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Vous pouvez rester informé de trois manières  : 

1. Vous consultez vous-même le registre. 

2. Vous souscrivez auprès de notre offi ce un abonnement aux 

marques postérieures que vous pouvez demander en ligne. 

Vous recevrez dans ce cas un compte-rendu électronique de 

toutes les marques identiques ou ressemblantes enregistrées 

après la vôtre.

3. Vous confi ez la mission de surveillance de vos intérêts à un 

mandataire en marques ou avec un avocat spécialisé en pro-

priété intellectuelle.

Si vous découvrez une marque qui pose problème, vous pouvez 

introduire une procédure d’opposition auprès de l´Offi ce Benelux 

de la Propriété intellectuelle. Si votre marque fait l’objet d’un 

abus, vous pouvez introduire une action en justice sur base de 

votre enregistrement. Votre enregistrement représente une arme 

puissante dans ce combat. 

La procédure d’opposition est une manière simple et relativement 

bon marché de vous opposer à l’enregistrement d’une marque plus 

récente et de régler un confl it entre marques sans l’intervention 

d’un juge. Endéans les 2 mois suivant la publication du 

nouveau dépôt, vous pouvez introduire une opposition. 

Pour plus d’informations, nous vous renvoyons à notre site 

internet www.boip.int.

Le dépôt d’une autre marque ressemblante à la vôtre n’est pas la 

seule forme d’infraction.  La plupart des confl its ont trait à 

l’utilisation d’une marque dans le marché par quelqu’un d’autre.  

Dans ce cas, vous pouvez demander au juge une interdiction 

d’utilisation de la marque constituant infraction. Cette interdiction 

peut éventu elle  ment être assortie d´une saisie de marchandises, 

d´une demande de dommages et intérêts et d´une cession des 

bénéfi ces (en cas d’infraction de mauvaise foi). La contrefaçon 

ou la commer cialisation de marques contrefaites ou d’articles de 

marque contrefaits est punissable par la loi. 
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automati quement prendre naissance dès la création de l’œuvre. 

Par ailleurs, des droits voisins protègent les prestations des artis-

tes-interprètes ou exécutants. Vous trouverez plus d’informations 

sur le site www.economie.fgov.be.

Droit des obtentions végétales

Si, par exemple, vous avez créé une nouvelle variété de plante, 

vous pouvez demander un certifi cat à l ’Offi ce de la Propriété 

Intellectuelle du Service Public Fédéral Economie, PME, Classes 

Moyennes et Energie. Vous trouverez plus d’infor mations sur le 

site www.economie.fgov.be. Vous pouvez également demander à 

bénéfi cier du droit des obtentions végétales au niveau européen 

en vous adressant à l’Offi ce communautaire des variétés 

végétales. www.cpvo.europa.eu

Noms de domaine

Le nom de domaine permet aux cybernautes de trouver rapide-

ment votre entreprise ou vos produits et services sur internet. 

Vous pouvez demander l’extension « .be » au nom du domaine à 

l’Association Belge pour l’Enregistrement des Noms des Domaines 

Internet. www.dns.be 

Idées

Tout le monde peut avoir une idée. En principe, les idées ne sont 

pas protégeables. Dans de nombreux cas, il peut cependant 

s’avérer pratique de déterminer une date de création. Par exemple, 

lorsque vous voulez prouver que vous êtes l’auteur d’une oeuvre 

ou d’un concept de jeu télévisé. Ou encore lorsque vous vous 

occupez d’un projet ou d’une invention et que, pendant la phase 

préparatoire à la protection du modèle ou du brevet, vous 

craignez qu’un autre ne s’empare de votre idée. La fi xation d’une 

date de création peut se faire auprès de l’Offi ce Benelux de la 

Propriété intellectuelle via un « i-DEPOT ». Vous trouverez plus 

d’informations à ce sujet sur www.boip.int.
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Au Grand-Duché de Luxembourg

Nom commercial

Le nom commercial est le nom sous lequel une entreprise 

opère. Le droit au nom commercial naît du premier usage public 

qui en est fait. Il est conseillé d´enregistrer son nom commercial 

via le Registre de Commerce et des Sociétés. Ceci est d’ailleurs 

presque toujours une obligation sur base de la législation na-

tionale. Le droit au nom commercial est limité à la région dans 

laquelle il est connu. Vous trouverez plus d’informations à ce 

sujet sur www.rcsl.lu.

Dessins ou modèles

Pour éviter la contrefaçon, vous pouvez déposer l’aspect de vos 

produits comme dessin ou modèle auprès de l’Offi ce Benelux de 

la Propriété intellectuelle. www.boip.int

Brevets

Un brevet vous confère un droit exclusif sur une invention pour 

une durée déterminée. A Luxembourg, c’est le Ministère de 

l’Économie et du Commerce extérieur qui délivre les brevets. 

www.eco.public.lu. 

Si vous voulez également protéger une invention à l’étranger, 

vous pouvez par exemple vous adresser à l’Offi ce Européen des 

Brevets. www.european-patent-offi ce.org

Droit d’auteur

Si, par exemple, vous avez écrit un livre ou réalisé une œuvre d’art, 

vous n’apprécierez pas qu’un tiers puisse publier votre création 

ou la reproduire sans autorisation. Le droit d’auteur peut auto-

matiquement prendre naissance dès la création de l’œuvre. Des 

droits voisins protègent les prestations des musiciens exécutants. 

Vous trouverez plus d’informations sur le site www.eco.public.lu.
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Contact

Pour des informations générales, 
des formulaires, des demandes 
de services et des listes de tarifs, 
consultez notre site web 
www.boip.int.

Vous pouvez également 
contacter le Centre d’Information :
depuis les Pays-Bas : 
070 349 12 42
depuis la Belgique : 070 244 242
depuis le Grand-Duché de 
Luxembourg : 8002 5383

Adresse générale et Offi ces Nationaux

Offi ce Benelux de la Propriété intellectuelle

Bordewijklaan 15

2591 XR La Haye

Pays-Bas

T +31 70 349 11 11

F +31 70 347 57 08

info@boip.int

www.boip.int

Service Public Fédéral Economie, 

PME, Classes Moyennes et Energie 

Offi ce de la Propriété Intellectuelle 

North Gate III – Boulevard du Roi Albert II 16

1000 Bruxelles

Belgique

T +32 2 277 52 97

F +32 2 277 52 77

piie.trademarks@economie.fgov.be

www.economie.fgov.be

Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur

Direction de la Propriété Intellectuelle

Boulevard Royal 19-21

2449 Luxembourg 

G.D. de Luxembourg

T +352 478 41 87

F +352 222 660

dpi@eco.etat.lu

www.eco.public.lu

Cette brochure a été réalisée avec le soutien

fi nancier de l’Offi ce de l’Harmonisation dans le 

Marché Intérieur (marques, dessins ou modèles)






